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OBJECTIFS DE LA MISSION 

 

La Délégation Interministérielle à la Ville, pilote historique de la Politique de la Ville, a 

souhait® r®aliser une ®tude afin dôaccompagner le développement des Contrats Urbains de 

Cohésion Sociale et des Contrats Locaux de Sécurité, de mener leur évaluation sur un plan 

quantitatif et qualitatif, et dôenvisager leur ®volution vers une nouvelle g®n®ration de dispositifs 

contractuels. 

La présente étude porte précisément sur la thématique "citoyenneté et prévention de la 

délinquance" des CUCS, et cherche à appréhender la manière dont les collectivités se sont 

appropri®es ce nouvel outil et lôont int®gr® dans leurs politiques locales de sécurité et de 

prévention, représentées par les Contrats Locaux de Sécurité et les Conseils Locaux de Sécurité et 

de Prévention de la Délinquance.  

La synthèse de ces analyses est présentée ici selon quatre prismes dôanalyses 

complémentaires : 

- une entrée territoriale,  

- une entrée documentaire,  

- une entrée humaine et organisationnelle,  

- une entrée budgétaire. 

 

La mission porte sur le seul volet "Prévention Citoyenneté", et les chapitres présentés ici 

portent pour l'essentiel sur ce point. Cependant, il est à noter que lôanalyse documentaire et la 

rencontre avec les référents "prévention" ou "sécurité" ont parfois permis d'évoquer le rapport 

entre le champ de la prévention et le CUCS dans sa globalité, et de mettre à jour des 

problématiques spécifiques à cette question. 
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1. LA QUESTION TERRITORIALE 

 

L'INTERCOMMUNALITE COMME VECTEUR DE COMPLEXITE 

 

Les volets Prévention-Citoyenneté des CUCS sont majoritairement portés par des EPCI, sauf 

en Ile-de-France où le modèle communal reste dominant et impacte sur la question du pilotage. 

C'est là aussi que se rencontrent quelques cas particuliers, et notamment des EPCI regroupant  

plusieurs CUCS communaux. Dans les cas identifiés, cette situation se traduit d'ailleurs par une 

course aux financements entre les communes concernées. Côest sur ce point que se développe 

une concurrence regrettable, puisque la volonté d'obtention de crédits peut amener à dévaloriser 

les actions envisagées par la commune voisine.  

 

LA DIVERSITE TYPOLOGIQUE DES PILOTES 

 

Les collectivités porteuses dôun CUCS sont r®parties sur toute la France et apparaissent 

particulièrement variées dans leur taille comme dans leur situation. De petites communes (environ 

10 000 habitants) accueillant une ZUS c¹toient des agglom®rations dôenviron 1,2 million 

dôhabitants où les territoires prioritaires se comptent par dizaines. Des zones particulièrement 

denses sont aussi concernées que des agglomérations où la ville centre est immédiatement 

entourée de territoires quasiment ruraux. Cette diversité éloigne toute possibilité de déterminer un 

modèle, une typologie de territoire porteur dôun volet Prévention-Citoyenneté de CUCS, et donc 

d'envisager des "standards d' intervention" pouvant être appliqués à ces territoires pilotes.  

Dans le domaine des CLS, la question est pratiquement la même puisque des CLS 

intercommunaux côtoient de multiples CLS communaux couvrant tout ou partie d'un EPCI, lui -

même potentiellement doté d'un CISPD. Cette même variété de site se retrouve donc, mais semble 

avoir trouvé dans le temps un équilibre par la multiplication, dans les grandes collectivités, de 

groupes de travail et commissions territoriaux ou thématiques.  

 

 

DES "QUARTIERS" IMPOSSIBLES A DEFINIR 

 

Rares sont les CUCS ¨ d®cliner leur diagnostic ¨ lô®chelle des zones prioritaires auxquelles, 

pourtant, ils sont liés. Dans la majorité des cas, lôanalyse est communale pour correspondre aux 

indicateurs disponibles auprès de partenaires tels que lôINSEE ou lôANPE (et qui, bien souvent, 

datent de 1999), sauf dans le cas où les ZUS sont anciennes, ce qui permet une approche bien plus 

fine des problématiques grâce aux démarches lancées par l'ONZUS. Historiquement, les CLS ont 

toujours été confrontés à cette même carence d' informations très localisées, insuffisamment 

compensée par le témoignage et la "connaissance du terrain" de certains partenaires. Toutefois, la 

vocation des CLS à intervenir sur l'ensemble d'un territoire communal ou intercommunal rend 

cette finesse d'analyse superflue, alors qu'elle parait indispensable aux CUCS. 

 

 

UNE FRUSTRATION REPANDUE AUTOUR DES MODALITES DE ZONAGE DES QUARTIERS PRIORITAIRES 

 

Le zonage est calculé dans le but de mettre en avant les zones cumulant les handicaps et 

souffrant dôun retard de d®veloppement flagrant par rapport ¨ un territoire plus large. Souvent, les 

territoires retenus en priorité 1 correspondent aux Zones Urbaines Sensibles, mais sur certains 

sites, des zones ont été supprimées ou déclassées. En outre, ces mêmes territoires ont souvent 

vécu une détermination tardive des zones prioritaires, qui ne sôest donc jamais faite, sur 

lô®chantillon retenu, ¨ leur b®n®fice : aucune collectivit® nôa vu sa g®ographie prioritaire ®tendue. 

Partout, cette d®limitation est per­ue comme autoritaire par les collectivit®s concern®es, dôautant 



 

 

DELEGATION INTERMINISTERIELLE A LA VILLE 
SYNTHESE DE L'EVALUATION DES VOLETS PREVENTION ET 

CITOYENNETE DES CONTRATS URBAINS DE COHESION SOCIALE 
Page 4 

 

plus quôaucune n®gociation ne semble avoir été possible avec les services de lôEtat pour aménager 

cette sélection. 

 

 

UNE DISCORDANCE TERRITORIALE ENTRE CUCS ET CLS 

 

Contrairement aux CLS de première génération et aux CLSPD, les volets Prévention-

Citoyenneté des CUCS nôont pas vocation ¨ agir sur la totalit® dôun territoire communal ou 

intercommunal, mais uniquement sur des quartiers prioritaires strictement définis. Malgré cela, 

lôintitul® des actions ou principes d®velopp®s dans les CUCS laisse peu appara´tre cette diff®rence 

dô®chelle, et les volets Prévention-Citoyenneté des CUCS n'apparaissent donc pas comme la 

déclinaison territoriale des projets portés par le CLS. 

Paradoxalement, les orientations des volets Prévention-Citoyenneté paraissent même plus 

"généralistes" que celles les CLS, qui doivent pourtant d®velopper des actions pour lôensemble de 

la population. Cette volont® nôest pas visible en raison du manque de d®tails des plans dôaction, et 

ne transparaît pas dans les textes accompagnant ce volet thématique. On peut ainsi penser que 

cette r®flexion nôa pas ®t® men®e au cours de lô®laboration. Lorsque le CUCS est consid®r® comme 

un document plus strat®gique quôop®rationnel, il se confronte ¨ une autre situation : la possible 

discordance territoriale entre CLS et CLSPD. Sur quelques territoires en effet, le CLSPD est 

intercommunal et relayé au niveau communal par plusieurs CLS. Le volet Prévention-Citoyenneté 

d'un CUCS intercommunal perdrait dans ce cas toute son opérationnalité. 
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2. LA QUESTION DOCUMENTAIRE 

 

DES PLANS D'ACTION INOPERANTS 

 

C'est le principal écueil des documents étudiés. Sur les 30 volets Prévention-Citoyenneté de  

CUCS analysés, un seul peut se pr®valoir dôun plan dôaction vraiment d®taill®, pr°t ¨ °tre ®valu®, 

décliné sur chaque territoire prioritaire et adapté aux problématiques identifiées sur ces zones 

dans le cadre du diagnostic. Dans les autres cas, les CUCS se bornent à avancer quelques axes 

dôintervention sans rentrer dans une logique de projet. Au mieux, les volets Prévention-

Citoyenneté reprennent à lôidentique les actions men®es jusque l¨ dans le cadre des dispositifs 

thématiques, mais sans y ajouter la transversalité et la précision que lôon est en droit dôattendre de 

ce dispositif. On peut ainsi regretter que lôarriv®e dôun nouveau document sur la scène de la 

Politique de la Ville nôait pas conduit ¨ un travail de fond sur les priorit®s dôintervention.  

Les CLS ont un fonctionnement différent, mettant beaucoup plus en valeur les plans d'action 

sous la forme de "fiches-actions". Si la première génération de CLS était peu opérationnelle (avec 

les mêmes écueils que les volets Prévention-Citoyenneté des CUCS aujourd'hui), le 

professionnalisme augmente d'année en année. Autre différence notoire, les premiers CLS ont été 

signés sans échéance, rien n'était prévu pour renouveler le plan d'action, et beaucoup sont 

"morts" de ce manque d'enjeu temporel. L' indication d'un contrat sur 3 ans pour les nouveaux CLS 

apporte probablement une plus value de ce point de vue. 

 

 

UN POSITIONNEMENT IMPREVU 

 

La rencontre avec les techniciens laisse à penser que les CUCS sont considérés comme des 

documents ¨ port®e strat®gique qui nôont pas de vocation op®rationnelle, ¨ lôinverse des 

dispositifs thématiques (PRE, CLS, ASV, etc.) qui constituent le quotidien des chargés de mission 

qui les portent. L' idée d'un "Grand Tout" réunissant les thématiques autrefois dissociées a été 

vécue comme un acte politique, impression d'ailleurs confirmée par le maintien des 

organigrammes des collectivités. 

Dans la mesure où l'organisation n'a pas été modifiée, le quotidien des référents n'a pas 

évolué non plus : la transversalité n'a été ni améliorée ni contrainte par l'arrivée de cette nouvelle 

architecture. Les contacts préexistants entre les référents "Prévention" et leurs collègues sont 

restés sensiblement identiques et donc, dans la plupart des cas, efficacement pragmatiques. 

Dans cette situation, le volet Prévention-Citoyenneté du CUCS est utilisé comme cadre de 

portage et de validation financi¯re dôactions courantes et inscrites dans le temps (financement 

dôassociations locales ou dôactions çhistoriquesè) mais nôest quôincidemment le moteur de projets 

nouveaux.  

 

 

UNE METHODOLOGIE INSUFFISANTE POUR ABORDER L'EVALUATION DES CUCS ET DES CLS 

 

La question de lô®valuation est directement li®e aux capacit®s de diagnostic dôune ®quipe de 

projet et aux modalités de fonctionnement des actions envisagées. Dans la plupart des volets 

Prévention-Citoyenneté, ces deux éléments sont insuffisants détaillés pour permettre une 

évaluation pertinente. Les limites posées par les données disponibles à la bonne échelle et 

lôabsence dôactions pr®cises posent tout simplement les questions du "quoi" et du "comment" 

évaluer. Cette problématique est déjà connue des coordonnateurs CLS, qui s'étaient confrontés à 

des difficultés similaires face à la première génération de CLS. Les premiers documents, peu 

opérationnels, souffraient en effet de cette même impossibilité d'évaluation précise. Cela a conduit 

les coordonnateurs à deux stratégies possibles : un recours souvent très pauvre à des données 

quantitatives sans grand intérêt (typiquement autour de la fréquentation liée à une action) ou un 
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suivi qualitatif reposant sur le témoignage des porteurs de l'action, suivi informel ne donnant que 

rarement lieu à un compte rendu ou à une justification. 

Cette approche de l'évaluation tend à se professionnaliser, mais ce passage de l' informel à 

l'officiel est souvent vécu comme une contrainte par les chargés de mission. 

 

 

DES STRATEGIES VARIEES AUTOUR DE LA CITOYENNETE 

 

La liaison des thématiques "prévention" et "citoyenneté" a provoqué nombre de 

questionnements au sein des collectivités locales. Parfois, les documents distinguent ces deux 

thématiques "prévention" et «citoyenneté», et envisagent des développements spécifiques. Cette 

dissociation est souvent politique et tend alors ¨ dissocier les actions dont lôimage pourrait 

paraître trop "sécuritaire" de celles intervenant sur un champ plus social. Néanmoins, cela 

nôemp°che en rien les actions de ces deux volets s®par®s dô°tre discut®es conjointement lors des 

réunions techniques et des négociations budgétaires. Les rencontres ont permis de cerner une 

autre situation, sans doute plus répandue, où la thématique citoyenneté est utilisée comme un 

fourre-tout, un champ dans lequel se retrouvent les actions qui ne correspondaient pas clairement 

¨ lôun des autres volets du CUCS. Ce cas de figure est plus ou moins assum®, et nôappara´t pas 

comme une volonté de détournement mais bien dôadaptation et de pragmatisme. 

Les champs d'action évoqués au sein du volet Citoyenneté sont résumés au sein de l'annexe 

1, et permettent de cerner la manière dont les collectivités ont décliné cette approche. 

 

 

LôABSENCE PREJUDICIABLE DU DOMAINE DE LA SECURITE 

 

Officiellement, les Contrats Locaux de Sécurité de nouvelle génération sont les volets 

Prévention Citoyenneté des CUCS. Mais la distinction littérale entre ces deux objets met 

visiblement mal ¨ lôaise les r®f®rents locaux. Ceux-ci rechignent à aborder au sein des volets 

Prévention-Citoyenneté des projets dont la connotation serait trop sécuritaire, et en réservent le 

montage et le pilotage des CLS qui associent lôEtat local (Préfecture) et la Justice (Parquet). A titre 

d'exemple, les orientations visant à la sécurisation technique ou au traitement direct de la 

délinquance sont ainsi très peu représentées dans les volets Prévention-Citoyenneté. 

 

 

UNE REGLE DU JEU FINALEMENT PEU RESPECTEE 

 

La formalisation du contrat est particulièrement révélatrice de son contenu et de son «niveau 

dôexigenceè. Dans leur volume (certains CUCS respectent le volume dôune vingtaine de pages 

proposé par les textes de loi quand dôautres en atteignent 200), leur litt®ralit® (reprises ¨ 

lôidentique des textes officiels pour certains, r®el travail de r®flexion et de recherche pour dôautres), 

ou encore leur niveau dôinvestissement pr®alable (visible notamment par la qualit® et lô®tendue 

des diagnostics), les écarts sont considérables. Toutefois, la qualité de la réflexion préalable ne 

garantit pas lôop®rationnalit® du dispositif, et nombreux sont les volets Prévention-Citoyenneté des 

CUCS remarquablement écrits et illustrés mais pour lesquels une mise en îuvre effective est 

inenvisageable en lô®tat, faute de d®veloppements suffisants du plan dôaction.  
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3. LA QUESTION ORGANISATIONNELLE 

 

PEU D'EVOLUTION DES ORGANIGRAMMES LOCAUX 

 

Les documents proposent dans leur grande majorit® de reconduire ¨ lôidentique les ®quipes 

chargées du Contrat de Ville pour animer le Contrat Urbain de Cohésion Sociale. La volonté de 

modifier lôorganigramme nôappara´t jamais de manière explicite au sein du document, et les 

rencontres ont montré que le CUCS dans son ensemble nô®tait pratiquement jamais le moteur de 

cette évolution. Seules une ou deux collectivités ont profité de cette opportunité pour bouleverser 

leur organigramme et renouveler leurs ambitions.  

L'entrée en vigueur des CLS de nouvelle génération n'a pas non plus provoqué de 

changement au niveau organisationnel, d'abord parce que leur développement est extrêmement 

faible (la liste de la trentaine de CLS créés ou réactualisés depuis l'entrée en vigueur de textes de 

loi est fournie en annexe 2), ensuite parce que cette nouvelle génération n' impose aucun 

changement d'organisation.   

 

 

UN PARTENARIAT REUSSI AU NIVEAU TECHNIQUE, MAIS UN ENGAGEMENT STRATEGIQUE LIMITE 

 

Sur quasiment tous les sites ®tudi®s, lô®laboration du volet Prévention-Citoyenneté des 

CUCS a fait lôobjet de groupes de travail territoriaux et/ou th®matiques r®unissant les partenaires 

naturels de la Politique de la Ville. Malgré cela, certains partenaires légitimes sont finalement peu 

engagés alors que de nombreuses thématiques les concernent directement. Par exemple, les 

projets en lien avec l'accès au Droit, la Prévention Spécialisée ou l'Aide Sociale à l'Enfance sont 

présents parmi les actions portées par le volet Prévention-Citoyenneté, alors que les partenaires 

de la Justice ou le Conseil Général sont rarement signataires des CUCS. Si certains Conseils 

Généraux ont apporté leur signature au CUCS, la difficulté vient de lôabsence totale dôautres 

acteurs que lôon aurait pu imaginer incontournables, du moins sur certaines thématiques : 

lôEducation Nationale nôa par exemple sign® aucun des CUCS de lô®chantillon, tout comme lôANPE 

ou encore lôAutorit® Judiciaire.  

L'absence de cette dernière est problématique dans le domaine qui nous préoccupe : les 

Procureurs sont membres de droit des CLSPD et signataires des CLS, mais pas du document sensé 

coordonner et même remplacer ces dispositifs. Paradoxalement, les signataires du CUCS, à 

vocation globale et multithématique, sont donc moins nombreux que les signataires dôun CLS ou 

les membres dôun CLSPD. Cette situation est un signe du manque de légitimité des CUCS (et tout 

particulièrement du volet Prévention-Citoyenneté) et de leur difficulté à se faire une place parmi 

les dispositifs de Politique de la Ville, et explique en grande partie pourquoi le CLS reste un 

document stratégique privilégié par les partenaires locaux. 

 

 

PRIORITE A LA STABILITE 

 

Dans chaque site visit®, lôapparition du volet Prévention-Citoyenneté du CUCS nôa pas 

entraîné d'évolution notoire des dispositifs de prévention et de sécurité. Les collectivités munies 

dôun CLS et/ou dôun CLSPD nôont pas toutes fait évoluer ces instances, par exemple vers un CLS de 

"nouvelle génération". Bien que les documents opérationnels de référence en matière de 

politiques de prévention soient donc des dispositifs anciens (CLS dôune dizaine dôann®e ou CLSPD 

ayant 4 ou 5 ans), côest bien le statu quo qui pr®domine et qui explique en partie la faiblesse et le 

manque de profondeur des plans dôaction développés dans les volets Prévention-Citoyenneté des 

CUCS. En outre, le volet Prévention-Citoyenneté du CUCS nôa pas ®t® per­u comme un dispositif 

global, mais comme une couche supplémentaire qui ne remettait pas en question les instances 

présentes. Sur ce point, on peut donc avancer que la double revendication réglementaire du 
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Législateur : élaboration de CLS de nouvelle génération et création des volets Prévention-

Citoyenneté des CUCS, participe bien plus ¨ lôempilement des dispositifs quô¨ la clarification des 

outils de la Politique de la Ville. Au final, les référents locaux comme leur réseau partenarial ont 

pr®f®r® p®renniser leur mode de fonctionnement plut¹t que sôengager sur une nouvelle 

dynamique, et il est peu probable, sur les sites visités, que les CLS de nouvelle génération se 

développeront prochainement. 

 

 

 

4. LA QUESTION BUDGETAIRE 

 

DES CONTRATS SANS IMPLICATION NI COHERENCE BUDGETAIRE 

 

Les documents finaux (à l'échelle de l'ensemble du CUCS ou du seul Volet Prévention-

Citoyenneté) ne comportent pratiquement jamais dôindications concernant lôengagement 

budgétaire des signataires. Cette absence dô®vocation est potentiellement problématique, 

puisqu'elle peut générer un d®calage flagrant entre la volont® dôengagement exprimée par les 

partenaires dans les documents cadres, et leur implication financière réelle au moment des 

négociations budgétaires.  

Ce manque de d®tails appara´t ®galement comme le pendant naturel du manque dô®l®ments 

techniques ®voqu® lors dôun point précédent. En effet, comment évaluer les besoins de 

financement dôune action dont les contours ne sont pas d®finis et qui ressemblent souvent plus ¨ 

des d®clarations dôintention quô¨ de v®ritables projets ? 
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PISTES DE REFLEXION  

 

EVOLUTION DU CHAMP PREVENTION DANS LA POLITIQUE DE LA VILLE  

 

Le mouvement le plus souhaitable pourrait reposer sur la distinction -au sein des volets 

Prévention-Citoyenneté des CUCS- entre la prévention urbaine de la prévention sociale : 

- La prévention urbaine consiste à intervenir de manière directe dans la lutte contre la 

d®linquance par un soutien ¨ lôaction polici¯re et judiciaire et des mesures de s®curisation 

active et passive. Typiquement, les projets de vidéosurveillance ou encore les mesures de 

prévention situationnelle touchant à la sécurisation de bâtiments ou de zones peuvent 

être considérés comme les axes forts de la prévention urbaine.  

- La pr®vention sociale se rapproche beaucoup plus de lôimage traditionnelle du rapport 

Politique de la Ville / Prévention de la d®linquance. Dans ce domaine, lôaccent est mis sur 

lôaide aux victimes de la d®linquance, la r®insertion des auteurs, et les zones de r®flexion 

liant la pr®vention de la d®linquance ¨ dôautres th®matiques éléments de contexte, la 

sant® ou lô®ducation.  

 

Du point de vue des partenaires impliqués, la distinction entre prévention sociale et 

prévention urbaine est forte, et les volets Prévention-Citoyenneté des CUCS, et avant eux les 

Contrats de Ville, montrent et ont montr® quôil est d®licat de traiter de ces deux aspects au sein 

dôun m°me dispositif. Côest aussi la raison pour laquelle les CLS se sont maintenus parallèlement 

au développement des volets Prévention-Citoyenneté. 

En ce qui concerne lô®chelle dôintervention, la distinction est aussi nette. La prévention 

urbaine sôapplique souvent sur lôensemble dôun territoire communal (cas de la vid®osurveillance) 

où sur des zones qui ne sont pas nécessairement touchées par une délinquance dite de voie 

publique ou de proximit®  (s®curisation dôune zone dôactivité par exemple).  

Dans le cas de la prévention sociale, les territoires cibles se rapprochent plus des «quartiers 

types» de la Politique de la Ville.  Cette approche contribue à polariser les efforts dans le domaine 

de lôacc¯s au droit, de lôaide aux victimes ou de la sensibilisation aux risques dans des quartiers -la 

plupart du temps périphériques- cumulant handicaps et difficultés. Cette concentration des efforts 

nôest pas une stigmatisation mais simplement, comme dans les autres domaines de la Politique de 

la Ville, la prise en compte du décalage de certains territoires. 

 

 

EXTENSION DU CHAMP DE LA CITOYENNETE 

 

Beaucoup de chefs de projet ont évoqué leurs difficultés à définir des actions pouvant 

correspondre au champ de la citoyenneté. Les nomenclatures budgétaires donnent quelques 

pistes dôaction (adultes relais, Ville-Vie-Vacances, parentalité, soutien aux associations, etc.). Mais 

il pourrait être pertinent de rapprocher d'autres domaines comme lôintégration ou les 

discriminations, principe autour desquels il n'existe pas encore, à proprement parler, de dispositif 

local d'action. 

 

 

SIMPLIFICATION BUDGETAIRE 

 

Le  besoin de lisibilité de la Politique de la Ville passe par une réforme de sa présentation 

thématique. Il serait en effet utile d'harmoniser la manière dont les champs couverts par la 

Politique de la Ville sont présentés et répartis par thématique, afin d'éviter les risques de 

chevauchements qui semblent poser des difficultés au niveau local comme au niveau central. Il 

serait pertinent que cette simplification commence par la présentation budgétaire, et permette 

d'aboutir à une norme partagée. 
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Le but de ce travail doit être de définir, typologie de projet par typologie de projet, quelle est 

la ligne budgétaire qui sera utilisée et donc, quel est le d ispositif le plus pertinent pour le porter. 

Dès lors, les questions sur "le bon choix de dispositif" pour coordonner des actions à mi -chemin 

entre la délinquance et, par exemple, la santé, trouveront une réponse immédiate, identique sur 

l'ensemble du territoire français. Le risque de comptabiliser deux fois une même action serait ainsi 

exclu et la visibilit® de lôengagement serait aussi claire pour lôEtat que pour les collectivit®s 

territoriales. 

La logique de simplification implique également de se poser la question de la pertinence du 

FIPD en tant qu'enveloppe particulière, mais intimement liée au budget général de la Politique de 

la Ville. Une réflexion semble nécessaire pour envisager le retour à un unique budget, qui 

n'exclurait pas pour autant le maintien de certaines priorités : 

- territoriales pour accroître la dotation des sites CUCS, 

- thématiques pour valoriser les priorit®s de lôEtat sur certaines actions. 

 

En outre, cette fusion permettrait d'unifier les demandes de subvention pour les porteurs de 

projet. 

 

 

CREATION DôOUTILS DôOBSERVATION ET DE SUIVI 

 

Lorsqu'un centre de ressources ou une Agence dôUrbanisme existe, ces services nourrissent 

dôimportantes bases de donn®es et parviennent ¨ travailler sur des indicateurs microlocaux et ¨ les 

comparer de mani¯re pr®cise ¨ lô®chelle dôun bassin de vie coh®rent, d®passant ainsi 

qualitativement les données disponibles auprès de l' INSEE ou de la CAF. 

La question de lôobservation, du diagnostic et du suivi se pose également au niveau de 

lôEtat, notamment pour faciliter le suivi des financements auxquels il participe. Il semble 

aujourdôhui assez difficile aux services de lôEtat impliqu®s dans la Politique de la Ville dôidentifier 

pr®cis®ment les projets quôils subventionnent, ce qui pose dô®vidents probl¯mes. Les efforts de 

standardisation et de simplification ne peuvent que faciliter cette capacité de pilotage et de suivi 

au niveau central. 
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ANNEXE 1 

 
Champ d' intervention des actions développées dans le volet Prévention-

Citoyenneté des CUCS 
 

 

 

La plupart des volets Prévention-Citoyenneté des CUCS n'offrent aucun détail concernant les 

actions envisagées. Toutefois, des thématiques d' intervention apparaissent, et sont regroupées ici 

afin d' illustrer la manière dont les référents locaux ont utilisé le CUCS pour  accompagner leurs 

projets. 

 

 
 

 

Les thématiques évoquées donnent deux informations essentielles : 

- Le manque de précision des champs d' intervention : le graphique ci -dessus reprend des 

intitulés issus directement de certains volets Prévention-Citoyenneté des CUCS et qui, la 

plupart du temps, ne sont pas déclinés de façon plus précise, 

- La surreprésentation des thématiques impliquant directement l'Autorité Judiciaire autour 

de l'accès au droit, de l'aide aux victimes, des alternatives aux poursuites et de la lutte 

contre la récidive. 
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ANNEXE 2 

 
Liste des Contrats Locaux de Sécurité de Nouvelle Génération 

 

 

 

La DIV dispose d'une liste des CLS considérés comme actifs, qui représentent 414 documents à 

travers la France. Le tableau ci-dessous ne mentionne que les CLS signés après le 4 décembre 

2006, date de diffusion de la circulaire concernant la mise en îuvre des CLS de nouvelle 

génération. Au mieux, 31 contrats peuvent être considérés comme étant de "nouvelle génération", 

ce qui ne représente que 7,5% du nombre de CLS actifs. A titre d' information, les CLS actifs signés 

avant l'an 2000 ïet qui peuvent donc reposer sur des diagnostics datant d'environ 10 ans- 

représentent encore plus de 46% des CLS "actifs". 

 

DEPARTEMENT VILLE POPULATION DATE DE SIGNATURE 

HAUTS DE SEINE SURESNES 39706 07-12-2006 

SEINE ET MARNE MELUN 35253 11-12-2006 

HAUTS DE SEINE FONTENAY AUX ROSES 23537 13-12-2006 

VAL D\'OISE GONESSE 24721 14-12-2006 

SEINE ET MARNE OZOIR LA FERRIERE 20817 19-12-2006 

CALVADOS LISIEUX 24080 19-02-2007 

INDRE ISSOUDUN 14166 22-02-2007 

VAR TOULON 160084 22-02-2007 

VAUCLUSE BOLLENE 14288 02-03-2007 

HAUTS DE SEINE MEUDON 43663 09-03-2007 

CALVADOS HEROUVILLE ST CLAIR 28000 13-03-2007 

HAUTS DE SEINE SCEAUX 19494 13-03-2007 

SEINE SAINT DENIS GAGNY 36715 14-03-2007 

CALVADOS CAEN 120000 19-03-2007 

SAÔNE-ET-LOIRE CHALON SUR SAONE 50000 21-03-2007 

VAR LA SEYNE SUR MER 60187 23-03-2007 

HAUTE-GARONNE TOULOUSE 431500 26-03-2007 

OISE BEAUVAIS 57355 05-07-2007 

GUADELOUPE LES ABYMES 132751 13-07-2007 

BOUCHES-DU-RHONE ISTRES 42000 01-09-2007 

OISE NOYON 14879 11-09-2007 

VAL DE MARNE VILLIERS SUR MARNE 26632 19-09-2007 

CÔTES D\'ARMOR ST BRIEUC 109337 20-09-2007 

OISE MERU 12972 19-10-2007 

BOUCHES-DU-RHONE MARTIGUES 80000 05-11-2007 

HAUTS DE SEINE NANTERRE 86500 20-11-2007 

RHÔNE VENISSIEUX 56487 13-12-2007 

GARD BAGNOLS SUR CEZE 18700 08-01-2008 

MARTINIQUE FORT DE FRANCE 178000 30-01-2008 

SEINE SAINT DENIS LA COURNEUVE 35310 30-01-2008 

GARD NIMES 144000 01-02-2008 

RHÔNE LYON 470000 30-04-2008 

 

L'entrée en vigueur des CLSPD, puis des CUCS, a pu inciter les territoires à renouveler leurs 

diagnostics et leurs stratégies, mais la faiblesse des 30 documents étudiés laisse quelques doutes 

sur ce point. 
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ANNEXE 3 

 
Exemple de plan d'action opérationnel 

 

 

 

Parmi les 30 documents étudiés, le volet Prévention-Citoyenneté du CUCS de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Nancy est apparu comme le plus complet, c'est -à-dire le plus à même 

d'être décliné immédiatement en actions concrètes. Le plan d'action du volet Prévention-

Citoyenneté du CUCS du Grand Nancy est construit à deux échelles : l'agglomération définit tout 

d'abord ses priorités, puis chaque ville porteuse d'un territoire prioritaire construit son propre plan 

d'action, adapté à la situation locale. La présentation du diagnostic reprend la même trame, et 

permet donc là aussi de considéré la situation à deux échelles. 

 

Au niveau de l'agglomération : 
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Pour le quartier Mouzimpré :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le quartier Californie : 
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Pour le quartier des Provinces : 
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Pour le quartier Champ-le-Bîuf : 

 

 

 

Pour le quartier Jartom : 

 

 


